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ARTICLES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ article 5 est équivoque. Il n’emploie pas les termes de suicide assisté et d’ euthanasie. Rappelons
gue les lois belge, espagnole, hollandaise et luxembourgeoise en Europe emploient les mots
d’ euthanasie et de suicide assisté. Le projet de loi qui nous est soumis esguive ces mots.

L’ euthanasie impose par ailleurs de transgresser un interdit fondateur de notre civilisation qui est
I"interdit de provoquer la mort.

Il est par ailleurs paradoxal que le suicide que I’ on essaye de prévenir dans notre société soit au

moment de la fin de vie réclamé comme un droit. Pour le médecin, |’ acte a contre-courant du
serment d’ Hippocrate qu’il a prononceé puisgu’il contribue a provoquer la mort délibérément.
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